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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, 11° 13 (1880.)

L'attelage des voitures d'artillerie.
Depuis un certain temps, on cherche ä apporter dans le

harnachement et dans le mode d'attelage des chevaux d'artillerie des
modifications ayant pour but d'ameliorer le tirage, de mieux utiliser le
cheval et de diminuer le nombre et la gravitö des blessures.

Les blessures au garrot sont tres frequentes et dues le plus
souvent au collier qui doit porter le bout du timon par l'interniediaire
du porte-timon, et ce sont celles-ci qu'il faut chercher ä eviter. Le
plus simple pour arriver ä ce resultat, c'est de supprimer le collier;
mais, sans collier, comment supporlera-t-on lo timon?

Nous avons recu communication d'une « lettre ouverte » adressee
ä M. le colonel de Perrot par M. Jeanrenaud, de Neuchätel, ancien
officier d'artillerie, et nous en donnons ci-dessous quelques extraits.

L'avant-train d'un canon ou d'un caisson est dispose de teile fagon
que la mobilite du timon, donc de l'avant-train, est excessive. Le mode
actuel d'attelage, loin de tendre ä combattre cette mobilite, tend au
contraire k l'augmenter ; aussi devient-elle ä certains moments un danger
pour les artilleurs assis sur le coffre d'avant-train, comme eile en est
un continuel pour les canonniers montes et les chevaux qu'ils
conduisent.

Cette mobilite presente deux inconvönients moins graves sans doute
pour hoinmes et chevaux, mais tres pröjudiciables pour le fisc.

C'est d'abord le timon suspendu au collier, donc k l'avant-main des
chevaux, ce qui entrave leurs mouvements, deplace le collier, rend par
consequent le tirage vicieux, occasionne des blessures continuelles et
souvent graves qui n'ont pas pour moindre inconvenient de remplir les
infirmeries, donc de donner lieu ä des depenses qu'il importe d'eviter.

C'est ensuite le fait anormal que les traits de tous les chevaux atteles
d'un meme cötö (ä gauche ou ä droite), etant crochös ä un seul-palon-
nier, il faut, pour que le timon qui remplit ä l'avant-train le röle de
Paiguille placee sur le balancier d'une balance,soit maintenu de maniöre äce
que les roues suivent la meme orniere, que les chevaux de gauche tirent
absolument comme ceux de droite et cependant les premiers portent
chacun leur homme (avec equipement 100 kilos), tandis que ceux de
droite ne portent rien ou k peu pres rien. Mais le fait le plus fächeux est
celui-ci : des soldats montes sur les chevaux 3 et 5 pouvant menager
leurs montures sans avoir ä en subir le moindre ennui, frappent de
preference le sousverge, ce qui immanquablement amene et maintient per-
sistamment le timon contre la jambe du soldat montö No 1, qui n'a
d'autre moyen de lutter contre la souffrance que celui d'exiger de sa
monture qu'elle tire ä eile seule contre les trois sousverges.

C'est enfin le fait non moins anormal que tous les chevaux atteles, soit
k gauche soit k droite, tirent, comme je l'ai döjä dit, dans les memes
traits, de sorte que rien n'est difficile, pour un ceil peu exerce ou inat-
tentif surtout, comme de voir quel cheval tire trop et quels chevaux ne
tirent pas.

Point n'est besoin d'en dire davantage pour ötablir nettement que la
force de traction perdue est considörable, comme aussi, dans l'ötat de
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choses actuel, le moyen d'y remödier ä peu pres impossible. Donc, que
tout ce Systeme d'attelage est vicieux.

De tout ce qui precede, je pense pouvoir tirer cette conclusion-ci:
1. Qu'il est contre nature de charger un cheval en avant des öpaules,

donc de lui suspendre le timon au collier.
2. Qu'atteler ä un balancier (un avant-train de canon est, vu sa grande

mobilitö, un balancier) trois chevaux portant chacun un homme, d'un
cötö, et de l'autre cötö, trois chevaux ne portant rien, c'est perdre 50 °/0
de la force de ces derniers, donc 1 '/¦> cheval.

3. Qu'en attelant les chevaux dans les memes traits, on ruine les
chevaux ardents sans tirer aucun profit des natures molles et paresseuses.

4. Qu'on obtiendra plus de force avec moins de chevaux en combinant
le mode d'attelage de maniere ä ce qu'autant que faire se peut, chaque
cheval ait son palonnier attachö de teile fagon que le fait de tirer plus
ou moins ne nuira ni ä la bonne direction des roues ni ä l'ensemble de
l'equipage. Donc qu'il y aura une grande öconomie realisee.

Voyons maintenant si le harnachement est mieux approprie aux
besoins.

Dans son ensemble, il est genöralement d'une pesanteur impossible,
pesanteur qui, trop souvent, n'ajoute rien k sa force, vu le manque de
proportions entre telles parties juxtaposces ou reliees.

Parlant ensuite du collier, l'auteur continue :

II faut le remplacer par la bricole, autrement dit poitrail, ce ä quoi
rien ne s'oppose si l'on supprime le timon ct c'est la Solution du
probleme pose.

Supprimons le timon.
Oui, supprimons le timon et remplacons en temps possible le collier

par un harnais, bricole ou poitrail, bien combine dans toutes ses parties

et aussi leger que les actuels sont lourds. — Profitons-en pour
remplacer les cordes par des chaines, moins dispendieuses, plus pratiques

et plus agreables ä l'ceil.
Voyons maintenant par quoi le timon doit etre remplace.
Et d'abord, j'en appelle ä tous MM. les officiers d'arlillerie qui sont

tous mathematiciens, et leur demande :

1. Est-il logique d'öquilibrer un chargement quelconque?
2. Si oui, pourquoi suspendre le timon d'une voiture de guerre au

cou d'un cheval au lieu de le lui faire porter comme il porte son cavalier.

3. Est-il logique de faire (illogiquement surtout), supporter le timon
par un cheval qui porte un homme

4. Est-il logique d'exiger d'un cheval qui porte un lourd fardeau,
fardeau au moins egal ä celui du cheval de cavalerie, une traction
forcement equivalante ä celle d'un cheval qui ne porte rien?

5. Se rend-on suffisamment compte du poids qui repose sur le cou
d'un cheval de timon dans certaines occasions ou positions donnees?

Ii s'agit tout simplement de remplacer le timon par des brancards,
porte par un seul cheval et dans des conditions normales.'

Se fondant sur les experiences faites dans les services postaux,
M. Jeanrenaud ajoute:

II s'agit de remplacer deux chevaux de timon par trois chevaux de

1 La Grande-Bretagne, tout en maintenant le timon, a pare dans une mesure
quelconque ä ses inconvenients, en placant un brancard ä la droite du sousverge,
brancard dont l'extremite posterieure est assujettie ä l'extremite de la fus6e.— Elle
semble donc admettre le principe du brancard, mais son application sous cette
forme presente-t-elle un veritable avantage?
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brancards, le cheval du centre supportant seul ces derniers, dans des
conditions parfaitement regulieres, ce qui coupe court aux inconvönients

et dangers que presente la mobilite actuelle de l'avant-train en
general et du timon tres particulierement, tout en permettant que la
voiture soit retenue par 3 chevaux au lieu de 2 seulement.

Apres avoir decrit en detail le systöme a employer et ses avantages
financiers, l'auteur de la lettre croit pouvoir poser les conclusions
suivantes:

Passant de la question öconomique ä celle pratique, je rösumerai de
la maniere que voici, les avantages resultant du remplacement du
timon par les brancards.

I. L'avant-train est portö, equilibre et Oriente par un seul cheval
normalement attele.

II. Trois chevaux et non pas seulement deux sont atteles de maniöre
ä pouvoir retenir, ceci sans prejudice au mode d'enraycr que je decrirai
plus loin.

III. Le cheval monte, n° 1, n'a plus ä supporter le timon et ä en forcer

l'eloignement par une traction exagöree.
IV. Les trois chevaux portant leur cavalier n'ont plus ä lutter contre

les trois chevaux ne portant rien.
V. Chacun des cinq chevaux a son palonnier special et tire

independamment de tous autres.
VI. La jambe intörieure du soldat montö, n° 1, n'aura pas plus ä

souffrir que celle extörieure ; enfin,
VII. Les artilleurs montes sur lo coffre n'auront plus ä lutter contre

les soubresauts du timon ou ä en souffrir.
La seconde partie du travail de M. Jeanrenaud traite des freins

qu'il se propose d'appliquer ä l'avant-train et ä l'affüt des pieces.
Le frein adapte ä l'avant-train doit ötre actionne par le cheval

attele aux brancards au moment oü celui-ci commence ä retenir, ou
entre dans l'avaloire.

Le second frein serait etabli sur l'affüt et manoeuvre au moyen
d'une manivelle et de renvois de mouvement par un canonnier
assis sur un siege place sur la fleche de l'affüt.

Nous altendrons pour nous prononcer sur la valeur pratique et
öconomique des systömes d'attelage et d'enrayage proposes par
M. Jeanrenaud de connaitre les resultats des essais qui se poursui-
vent ä Biere. En tout cas, il est bon d'attirer l'attention du public
mililaire sur l'etude d'un mode d'altelage plus rationnel que celui qui
est actuellement en usage.
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Sous ce titre a paru, il y a quelques jours, le troisieme volume d'une
publication qui comble une lacune en mettant le public au courant de
tous les faits survenus dans la vie militaire des puissances pendant l'annöe

öcoulee. Nous ne pouvons, pour faire connaitre ce livre interessant,
que mettre sous les yeux de nos lecteurs les titres et sous-titres des
trente chapitres qui le composent.
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